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ÉDITORIAL de M. Rodney Swigelaar, Directeur, Bureau régional africain de l’AMA 

Chers collègues, 

Quelle année! Avec le Code mondial antidopage 2015 révisé, 

entré en vigueur le 1
er

 janvier, plusieurs sessions critiques de 

gouvernance et de formation des ORAD, les Jeux Africains à 

Brazzaville, l'engagement des partenaires, et beaucoup plus, 

je suis sûr que beaucoup d'entre nous sont maintenant 

impatients d’avoir des vacances et de se reposer, car 2016 

s’annonce pleine de défis mais aussi de développements 

passionnants, pour laquelle nous avons besoin d’un corps et 

d’un esprit régénérés. 
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« Nous allons 
poursuivre, en 

particulier 
l'amélioration globale 

de la qualité des 
programmes, en 

conformité avec le 
Code » 

En date de novembre 2015, les pays 

suivants ont remis leurs contributions 

annuelles à l’AMA pour 2015 : Afrique 

du Sud, Algérie, Botswana, Burkina 

Faso, Burundi, Cameroun, Cap-Vert, 

Comores, Congo, Égypte, Érythrée, 

Éthiopie, Gabon, Kenya, Malawi, 

Maroc, île Maurice, Mauritanie, 

Mozambique, Nigéria, Ouganda, 

Sénégal, Seychelles (plus des fonds 

supplémentaires), Tanzanie 

(contribution partielle), Tchad, Tunisie 

et Zambie.  

Nous comptons sur vous pour que 

toutes les autres contributions soient 

versées dès que possible.  

Si vous avez besoin d’une copie de 
votre facture pour 2015, n’hésitez pas 
à communiquer avec nous. 
 

Le Conseil de fondation de l’AMA a 
confirmé que les contributions 
budgétaires de l’Agence augmenteront 
de 3 % en 2016.  

Les factures pour 2016, sur lesquelles 

figure cette hausse, ont déjà été 

envoyées à tous les États africains 

concernés.  

Pour en savoir plus sur votre 

contribution pour 2016, veuillez 

communiquer avec le bureau régional. 

 

Nous allons poursuivre, en particulier l'amélioration globale de la qualité des programmes, en 

conformité avec le Code. Les ORAD, ONAD, CNO et autres partenaires intéressés auront un 

rôle important à jouer pour assurer la conformité avec le Code et nous restons à votre 

disposition pour toute assistance nécessaire. De même, nous espérons un engagement très 

positif de nos gouvernements tout en poursuivant la conformité avec la Convention de 

l'UNESCO contre le dopage dans le sport. Nous avons fait des progrès dans ces domaines 

mais il y a toujours beaucoup à faire à cet égard. 

Je vous souhaite à tous une période de vacances très paisible et une année 2016 très 

prospère. Restez en sécurité et que Dieu vous bénisse. 
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Kady Kanoute Tounkara 

Membre de la Commission des athlètes 
de l’ACNOA (représentante de la Zone 
II), ancienne joueuse internationale 
malienne de basket-ball, championne 
d’Afrique de basket-ball en 2007, athlète 
olympique aux Jeux de Beijing en 2008 
et porte-parole du programme de suivi de 
carrière des athlètes (programme ACP) 
du Comité international olympique 

trouvent une résonnance chez eux. Je 
salue l’AMA pour son importante 
mission en Afrique. J’ai été 
agréablement surprise par son stand 
de sensibilisation aux derniers Jeux 
africains, à Brazzaville, au Congo. Le 
dopage demeure un sujet méconnu, 
même pour la plupart des sportifs 
africains; pour une multitude de 
raisons, ils n’en entendent parler que 
lorsqu’ils atteignent un certain niveau. 

Mentionnons notamment des questions 
d’ordre culturel, économique et 
éducatif : automédication, recours à la 
médecine traditionnelle, croyances, 
vente de médicaments non autorisés et 
ignorance du Code mondiale 
antidopage. Dans bien des cas, le 
sportif n’est même pas au courant de la 
nature des produits et des substances 
qu’il consomme et qui peuvent avoir 
des conséquences sur sa carrière et, 
surtout, sur sa santé. 

Soulignons aussi l’écart entre les 
athlètes qui pratiquent un sport 
individuel et ceux qui exercent un sport 
d’équipe. J’ai moi-même été soumise à 
un contrôle lors des Jeux olympiques 
de Beijing. À l’époque, je ne 
connaissais pas les procédures et la 
mission de l’AMA, même si j’avais 
participé à des compétitions de très 
haut niveau en France, aux États-Unis 
et en Afrique. 

C’est par la sensibilisation que les 
athlètes peuvent avoir le plus 
d’influence. Il est donc de notre 
responsabilité, en tant que membres 
de la Commission des athlètes de 
l’ACNOA, de nous renseigner sur la 
mission et les pratiques de l’AMA. 
Nous pourrons ainsi faire passer le 
message auprès  
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« J’accorde beaucoup d’importance à 
la lutte contre le dopage. Les temps 
ont changé, et les sportifs doivent 
désormais assumer la responsabilité 
de leur comportement, de leur 
éducation et de leur rôle relativement à 
des enjeux de taille, comme celui-ci. 

Lorsque M. Thomas Bach, président 
du Comité international olympique et 
ancien athlète, a lancé l’Agenda 
olympique 2020, qui place les sportifs 
au centre de ses préoccupations, j’ai 
relevé les citations suivantes : « il vaut 
mieux que les sportifs s’adressent à 
d’autres sportifs » et « qui de mieux 
qu’un champion pour inspirer un 
champion en devenir? ». Les athlètes 
africains ne doivent pas se contenter 
d’être des champions : ils doivent 
servir de modèles sociaux, surtout pour 
les sportifs des générations futures. 
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L’IMPORTANCE DU RÔLE DES SPORTIFS DANS LA 

LUTTE RÉGIONALE CONTRE LE DOPAGE  
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des sportifs que nous représentons. 

Plus que toute autre région du monde, 
l’Afrique a une culture de transmission 
des connaissances par l’exemple et le 
mentorat de ses dirigeants. Nous 
avons besoin que les sportifs, les 
champions et les modèles de notre 
continent participent à la 
sensibilisation des athlètes à la lutte 
contre le dopage et prennent la tête de 
ce mouvement. 

À cette fin, nous devons collaborer 
avec l’AMA en faisant la promotion de 
ses activités et en participant à 
l’élaboration de programmes 
d’éducation adaptés à nos sportifs. 
Nous devons également mener 
davantage d’initiatives de 
sensibilisation par l’entremise de nos 
comités nationaux olympiques et de 
nos fédérations, ainsi qu’à l’occasion 
des grandes compétitions qui se 
déroulent sur le continent africain. » 
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En tant que porte-parole du 
programme ACP, je peux témoigner 
de l’enthousiasme que ressentent les 
sportifs africains lorsqu’ils reçoivent 
de l’information d’un collègue, dont le 
message fait parfois état 
d’expériences personnelles qui  
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REPRÉSENTANTS DE L’AFRIQUE AU CONSEIL DE FONDATION ET AU 

COMITÉ EXÉCUTIF DE L’AGENCE MONDIALE ANTIDOPAGE (AMA)  
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Le bureau régional de l’AMA en Afrique 
tient à remercier les membres sortants 
pour leur aide, leur soutien et leur 
engagement en tant que représentants de 
l’Afrique au sein des structures de 
gouvernance de l’AMA. 

 

/ 

 

Notre coopération avec la Côte 
d’Ivoire et le Botswana a été 
excellente, et nous espérons 
continuer à collaborer avec les 
représentants du Commissaire aux 
Affaires sociales de l’Union africaine 
et de la Namibie. 

 

 

Comité exécutif           

Commissaire des affaires sociales, 
Union africaine 

Conseil de fondation       

Éthiopie, Namibie et Gabon  

 

 

Nathalie Bakome, Coordonnatrice, bureau 
régional africain de l’AMA; Kady K. Tounkara 
et Stacy Spletzer, Responsable principale, 
Communication à l’AMA au stand de 
sensibilisation de l’AMA aux 11èmes Jeux 
africains, Brazzaville, (Rép. du Congo) 
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Poursuivant leur développement, les six 
ORAD africaines demeurent des acteurs 
clés de la progression de la lutte contre le 
dopage à l’échelle nationale. 
 
Elles peuvent participer aux contrôles, à la 
sensibilisation à la lutte contre le dopage,  
 
 

 
 

 

 

 

 

 

ORGANISATIONS RÉGIONALES ANTIDOPAGE (ORAD) 

 
 

 

 

 

 

 
BUREAUX DES ORAD 

» ORAD Zone I (Afrique du Nord) :  
Mme Rym Zerifi, Directrice Exécutive                           
org.reg.antidopage@gmail.com 
 
» ORAD Zone II & III :  
M. Isoufou Aliou, Administrateur                                        
oradzone2et3@yahoo.fr 
 
» ORAD Zone IV :  
M. Evariste Djomo, Administrateur                        
oradzonea4@yahoo.fr 
 

 

 

 

notamment d’examiner et d’approuver 

les dossiers, devrait avoir lieu en avril 

ou en mai 2016. Vous devez donc être 

absolument prêts à soumettre vos 

propositions à l’UNESCO d’ici la mi-

février 2016.  

En effet, étant donné que l’UNESCO 

peut demander que des changements 

considérables soient apportés à un 

projet avant de le transmettre au Comité 

d’approbation, il est extrêmement 

important que la proposition soit 

soumise longtemps d’avance. 

 

/ 

 

FONDS VOLONTAIRE 

Depuis sa création, le Fonds de 

l’UNESCO pour l’élimination du dopage 

dans le sport (Fonds volontaire) a 

connu un grand succès en Afrique, où 

des projets ont été approuvés et menés 

à bien. 

Si vous avez besoin d’aide pour 

développer un projet, veuillez 

communiquer avec nous.  

Soulignons que la prochaine réunion 

du Comité d’approbation du Fonds 

volontaire, la structure chargée  

 

 

 

 

CONVENTION INTERNATIONALE DE L’UNESCO CONTRE LE DOPAGE DANS 

LE SPORT 
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RATIFICATION   

Le bureau régional de l’AMA est en 

contact permanent avec les sept pays 

suivants, qui n’ont pas encore ratifié la 

Convention : République 

centrafricaine, Guinée-Bissau, 

Mauritanie, Sao Tomé-et-Principe, 

Tanzanie, Sierra Leone* et Soudan 

du Sud.  

 

 

 

 

 

* En ce qui concerne la Sierra Leone, la 

copie papier du document officiel doit 

parvenir au siège social de l’UNESCO, à 

Paris, pour que le pays soit considéré comme 

partie à la Convention. 

 

 

 

ORAD de l’Océan Indien : Formation à 
l’Île Maurice, les 14 et 15 octobre 2015 

 

à la gestion des résultats et à la 
délivrance d’autorisations d’usage à 
des fins thérapeutiques. 
 
Le bureau régional de l’AMA 
encourage les États souhaitant 
obtenir de l’aide à s’adresser à leur 
ORAD respective. 
 

 
 

 

 

 

 

 

» ORAD Zone V :  
Mme Christine W. Mugera, Directrice 
Exécutive              
africazonevrado@gmail.com 
 
» ORAD Zone VI :  
M. Andrew Kamanga, Directeur Exécutif                              
africazonevi_rado@yahoo.com 
 
» ORAD de l’Océan Indien :  
M. Paul Nioze, Directeur Exécutif                                                              
oradoceanindien@yahoo.com 

 

 

 CONFORMITÉ AU CODE MONDIAL ANTIDOPAGE 

 

En Novembre 2015, le Conseil de fondation de l'AMA a approuvé le rapport sur la conformité au 

Code mondial antidopage 2015 (le Code).  

Il ressort de ce rapport que les organisations nationales antidopage (ONAD) africaines et les 

comités nationaux olympiques (CNO) ont implémenté le Code dans leurs systèmes juridiques.  

Après cette étape, il est important qu'ils commencent à mettre en œuvre des programmes 

antidopage basés sur les nouvelles règles. Nous encourageons les CNO et les ONAD de tous 

les pays africains qui doivent encore finaliser les aspects liés à la mise en œuvre des 

programmes antidopage de le faire dès que possible.  

L'AMA a communiqué avec tous les partenaires à cet égard, mais pour plus de renseignements 

concernant ce processus, n’hésitez pas à contacter le bureau régional de l'AMA. 
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Un grand merci aux milliers 
d'athlètes et officiels qui ont 

visité le stand de sensibilisation 
de l'AMA. Continuez à jouer        

« Franc Jeu » ! 

 

Les sportifs avec le vice-président de l'AMA, 

Amb. M. A. Stofile  

Équipe de sensibilisation de l’AMA 

EN IMAGES : LA PRÉSENCE DE L’AMA LORS DES 11
èmes

 JEUX AFRICAINS À 

BRAZZAVILLE (RÉP. DU CONGO) : DU 4 AU 19 SEPTEMBRE 2015  
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 CALENDRIER 2015   

 

 

 

 

 

Octobre  

» Participation de l’AMA au 

Séminaire des Secrétaires généraux 
de l’ACNOA : du 5 au 7 octobre 2015 
à Maseru (Lesotho) 

» Réunion du Conseil de l’ORAD de 

l'Océan Indien et formation : du 14 au 
16 octobre 2015 à Port Louis (Île 
Maurice) 

» Participation de l’AMA à la 

Conférence des Parties de 
l’UNESCO : les 29 et 30 octobre 
2015 à Paris (France) 

 

 

 

Novembre  

» Réunion du Conseil de l’ORAD Zone I 

et formation : du 4 au 6 novembre 2015 à 
Tunis (Tunisie) 

» Réunions du Conseil de fondation et du 

Comité exécutif de l’AMA : les 17 et 
18 novembre 2015 à Colorado Springs 
(États-Unis) 

» Participation de l’AMA à la 

16ème session de l'Assemblée générale de 
l’ACNOA : les 24 et 25 novembre 2015 à 
Port Louis (Île Maurice) 

 

 

 

Décembre  

» Réunion du Conseil de l’ORAD 

Zone VI : les 8 et 9 décembre 2015 à 
Mbabane (Swaziland) 

» Réunion avec les partenaires en 

Éthiopie : le 14 décembre 2015 à 
Addis-Abeba (Éthiopie) 

 

Janvier 2016  

» 4ème Conférence des ORAD : du 16 

au 18 janvier 2016 à Bangkok 
(Thaïlande) 

 
  

 

 

 

 

 

 

Amb. M. A. Stofile (vice-président de l'AMA) lors 
de la réunion ministérielle de l'Union africaine : le 
3 septembre 2015 à Brazzaville (Rép. du Congo) 

 

Amb. M. A. Stofile (vice-président de l'AMA) et M. R. 
Swigelaar (Directeur du bureau régional africain de 
l'AMA) 

 

 

 

 

M. le Ministre A. Dan Mallan (Niger) signant 
l'engagement pour un sport propre au stand de 
sensibilisation des sportifs 

 

 

 

 


